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No. 693	Lausanne, le 24 août 1992








CONCERNE:








	Réglementation IATA du transport des animaux vivants








1.	L'IATA a publié la 19ème édition de la Réglementation du transport des animaux vivants. Elle est entrée en vigueur le 1er juillet 1992.





2.	En raison des modifications importantes apportées à cette édition, il est vivement recommandé aux Parties de se la procurer le plus rapidement possible et de prendre des dispositions pour que les organes chargés des contrôles CITES en aient un exemplaire.





3.	Les organes de gestion peuvent demander à la compagnie aérienne nationale de leur pays (ou à toute autre compagnie opérant à partir de leur territoire) de leur fournir des exemplaires en nombre suffisant.





4.	Grâce à un accord passé entre le Secrétariat CITES et celui de l'IATA, les Parties peuvent bénéficier d'une réduction de prix de 25% sur les exemplaires qu'elles achèteront en utilisant le bon de commande joint à la présente notification.
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